
   
  

 

  
  

  
     

  

 

 

    
  

  

  

Avis au public et à la communauté juridique 

Impacts de la grève générale de l’Alliance de la Fonction publique du Canada 

Le présent avis a pour but d'informer les parties, les agents, les avocats et le public que 
certains employés du Service administratif des tribunaux judiciaires représentés par 
l'Alliance de la Fonction publique du Canada qui fournissent des services administratifs à 
la Cour canadienne de l'impôt sont en grève générale depuis le 19 avril 2023 à 0h01. 

Toutes les audiences procèderont tel que prévu à moins d’avis contraire envoyé aux 
parties. Toutes les parties concernées par un ajournement, le cas échéant, seront contactées 
directement dès que possible. 

Toutes les conférences téléphoniques se dérouleront comme prévu. 

Les comptoirs du greffe de la Cour canadienne de l'impôt demeurent ouverts dans tout le 
pays avec un personnel réduit, à l'exception du bureau de Hamilton, où des mesures ont 
été prises afin que le dépôt de documents en personne soit accepté. Cependant, les autres 
services habituels des comptoirs du greffe ne sont pas disponibles à cet endroit. 

Nous invitons les parties et le public à utiliser le dépôt électronique dans la mesure du 
possible, ou à envoyer leurs documents par la poste à notre bureau d'Ottawa, situé au 200, 
rue Kent. Veuillez nous contacter par téléphone au 1-800-927-5499 ou utiliser le service 
de clavardage sur notre site web si vous avez des questions procédurales. Il faut s'attendre 
à des retards et à des interruptions de service dans ces circonstances. 

Des piquets de grève peuvent être organisés devant certaines installations du Service 
administratif des tribunaux judiciaires. Toutefois, des mesures ont été prises pour garantir 
que les parties et le public puissent accéder à tout moment aux édifices de la Cour. 

Nous continuerons à surveiller la situation et à vous informer de toute évolution ou modification 
de ce qui précède. 

Signé ce 19e jour d’avril, 2023. 

(original signé par le juge en chef Eugene P. Rossiter) 

Eugene P. Rossiter 
Juge en chef 


